
   MF/MB SEANCE DU 18 FEVRIER 2008 

2008/8813 - PERCEPTION D’UNE SUBVENTION D’UN MONTANT 
MAXIMAL DE 52 000 € EN FONCTIONNEMENT ET  25 600 

€ MAXIMUM EN INVESTISSEMENT DE LA PART DU 
CONSEIL REGIONAL POUR LE PROJET DU JARDIN 

BOTANIQUE : « LIEU EXCEPTIONNEL DE DIFFUSION ET 
DE MEDIATION DU MONDE VEGETAL » ET SIGNATURE 

DE DEUX CONVENTIONS ETABLIES AVEC LE CONSEIL 
REGIONAL RELATIVES AU PROJET CITE CI-DESSUS  

(DIRECTION DES ESPACES VERTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 28 janvier 2008 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
« Par la délibération n° 2006/6957, en date du 18 septembre 2006, 

vous avez autorisé le Jardin Botanique à percevoir une subvention de 40 000 € 
en fonctionnement et 20 000 € en investissement de la part du Conseil 

Régional pour le projet du Jardin Botanique « lieu exceptionnel de diffusion 
des connaissances dans le domaine végétal ». Ce projet est aujourd’hui en 

cours de réalisation. 
 

Fort de cette expérience et face au succès des diverses opérations 
engagées, le Jardin Botanique souhaite continuer dans cette lancée et 

approfondir son projet de diffusion et de médiation du monde végétal.  
 

En effet, il s’agit là de participer à l’amélioration de la qualité et de 
l’efficacité de la culture scientifique et technique dans le domaine des sciences 

du végétal sur la Région Rhône-Alpes. 
 

Pour ce faire, le Jardin Botanique organisera, courant 2008, 
plusieurs événements autour des deux grands axes qui avaient été définis lors 

du premier projet : la relation entre l’Homme et le monde végétal et les 
relations entre les plantes et leurs environnements.  

 
Ainsi, une exposition est prévue au printemps 2008 portant sur le 

thème « Jardins écologiques, jardins du bien-être ».  
Par ailleurs, le Jardin Botanique souhaite développer son site 

Internet, créé en 2002, en se fixant plusieurs objectifs :  
 

- augmenter l’interactivité avec le public, les visiteurs et les 
spécialistes en plantes, 

 
- rendre disponible sur Internet l’ensemble des informations 

fournies par les expositions en Français, Anglais et Espagnol, 
 

- développer des accès jeunes publics sur les pages du site, 
 

- créer des visites interactives virtuelles. 
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Le projet tel qu’il est présenté constitue la continuité de celui 
présenté l’année dernière et dont la réalisation est prévue sur une durée de 3 

ans. L’objectif est de positionner le Jardin Botanique de la Ville de Lyon 
comme un centre de diffusion des connaissances, de ressources, aussi bien pour 

le grand public et pour les spécialistes que pour les autres établissements 
culturels de la région Rhône-Alpes. 

 
Pour participer au financement de ces opérations, le Jardin 

Botanique de la Ville de Lyon a sollicité la Région Rhône-Alpes. 
 

Dans le cadre de l’appel à projet commun Etat – Région : « culture 
scientifique, technique et industrielle 2006 », le Conseil Régional, par décision 

de sa commission permanente du 14 septembre 2007, a attribué une subvention 
d’un montant maximum de 52 000 € en fonctionnement et de 25 600 € 

maximum en investissement à la Ville de Lyon. » 
 

Vu la délibération n° 2006/6957 du 18 septembre 2006 ; 
 

Vu lesdites conventions ; 
 

Vu l’avis émis par le Conseil du 6e

 arrondissement ; 
 

Ouï l’avis de sa Commission Urbanisme – Développement Durable 
– Cadre de Vie et Environnement ; 

 

D E L I B E R E  

 
1- Les conventions susvisées, établies avec la Région Rhône-Alpes 

concernant l’attribution d’une subvention de 52.000 € en fonctionnement et 
25.600 € en investissement à la Ville de Lyon pour le projet du « Jardin 

Botanique : lieu exceptionnel de diffusion et de médiation du monde végétal » 
sont approuvées. 

 
2- M. le Maire est autorisé à signer lesdits documents. 

 
3- La recette résultant de cette opération sera inscrite au budget 

2008 et imputée pour le fonctionnement sur le programme JARBOTA818 – 
opération EXPO818 - article 7472 – fonction 324 – ligne de crédit 30264 et 

pour l’investissement sur le programme JARBOTA818 – opération EXPO818 - 
article 1322 – fonction 324 – ligne de crédit 30265. 

 

(Et ont signé les membres présents) 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

R. CHEVAILLER 


